
PLAISE AU TRIBUNAL

I. RAPPEL DES FAITS

Monsieur Nacer AMAMRA est musicien, auteur, compositeur, interprète depuis 1986. 

En 1987, Monsieur AMAMRA a écrit un titre intitulé « 87 » en hommage à son défunt père, 
mort la même année.

Il  l’a  déclaré  à  la  SACEM  le  17  mai  1995  pour  la  première  partie  des  paroles  et  les  
arrangements sonores et le 2 octobre 1996 pour la suite des paroles.

(Pièce n° 1)

Membre fondateur  du groupe  « 5  DAYS A WEEK »,  il  décide  en 1995 d’enregistrer  son 
premier album Le Défi de la Vie, un double album comprenant un livret avec les paroles

Cet album, qui comprend la chanson « 87 », est mis en vente dès 1997 auprès de différents 
distributeurs. 

Cet album était financé grâce à des subventions de la commune de VAULX-EN-VELIN.

(Pièce n° 2)

A l’occasion d’un concert organisé au centre culturel Charlie Chaplin, Monsieur AMAMRA 
décide d’intituler ce titre « Tu nous laisses », première phrase du refrain.

Ce titre a alors fait l’objet d’un projet plus conséquent en partenariat avec la commune de 
VAULX-EN-VELIN,  Monsieur  Patrick  MILLET  en  qualité  d’arrangeur,  Directeur 
d’Orchestre  et  Professeur  de  Musique  au  conservatoire  de  l’école  nationale  de  musique 
(ENM) et en accord avec la Direction de l’ENM.

(Pièces n° 16 et 18)

Le but  de  ce  projet  était  d’enregistrer  une  version dite  Boléro  avec  un  accompagnement 
orchestral du titre « Tu nous laisses ».

Afin de promouvoir ses œuvres musicales, le manager de Monsieur AMAMRA, Monsieur 
Cyrille BAÏYO a envoyé par courrier le disque à plusieurs producteurs et notamment à la 
société MERCURY qui dépend de la société UNIVERSAL MUSIC.

(Pièces 4 à 4-8)

Une réponse en date du 18 juillet 1997 lui a été transmise précisant que la maison de disques 
n’était pas intéressée.

« Nous avons écouté avec beaucoup d’intérêt le matériel que vous nous avez fait parvenir.
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Malheureusement, votre projet ne correspond pas à ce que nous recherchons actuellement.

En vous remerciant de votre confiance, nous vous encourageons vivement à persister dans  
vos démarches ».

(Pièce n° 5-8)

Mais,  en  1999,  le  groupe  UNIVERSAL MERCURY produit  l’enregistrement  de  l’œuvre 
musicale  « Tu ne m’as pas laissé le temps » interprétée officiellement par Monsieur David 
HALLYDAY.

Monsieur  AMAMRA a alors  immédiatement  constaté  des  similitudes  troublantes  entre  sa 
chanson « 87 » et la chanson sortie par la suite en 1999 sous le titre « Tu ne m’as pas laissé le 
temps » composée  par  Monsieur  Lionel  FLORENCE, interprétée par  David  HALLYDAY, 
produit  par la  société  UNIVERSAL MUSIC et édité par  les sociétés  MARITZA MUSIC, 
ATLETICO MUSIC et WARNER CHAPPELL MUSIC FRANCE.

(Pièces n° 3-1 et 3-2)

Monsieur Nacer AMAMRA reconnaît à travers l’œuvre de Monsieur HALLYDAY son œuvre 
originale et l’histoire de son père.

Très perturbé, il sombre dans une phase difficile.

Il décide de parfaire ses recherches, de s’entourer d’experts en musicologie et de conseils afin 
de prouver sans aucun doute possible la contrefaçon de droit d’auteur dont il est victime.

Monsieur AMAMRA s’est adressé aux différents protagonistes (UNIVERSAL MERCURY, 
WARNER CHAPPELL, MARITZA MUSIC, PILOTIS et la SACEM) dans le cadre de ce 
dossier sans aucun succès.

Son Conseil, Maître Aminata SONKO, a ainsi écrit à la société UNIVERSAL MUSIC France 
les 18 avril et 16 mai 2012 aux fins de régler ce litige.

(Pièces n° 13 et 13-1)

Par  courrier  du  1er juin  2012,  la  société  UNIVERSAL  MUSIC  répondait  n’être  que 
productrice de l’œuvre musicale « Tu ne m’as pas laissé le temps » et n’en être pas l’éditeur et 
n’avoir aucun droit sur l’œuvre concernée.

(Pièce n° 13-2)

Maître Aminata SONKO a alors écrit aux mêmes fins :

- d’une part à la société WARNER CHAPPELL MUSIC FRANCE le 6 juin 2012
- et d’autre part à la société MARITZA MUSIC le 12 juin 2012.

(Pièces n° 13-3 et 13-4)
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Par courriels  des 13 et  14 juin 2012, la société WARNER CHAPPELL MUSIC France a 
précisé n’être pas concernée par les faits au motif qu’elle ne serait pas l’éditeur de la chanson 
« Tu ne m’as pas laissé le temps » et qu’elle ne serait pas non plus le représentant de la société 
MARITZA MUSIC.

(Pièces n° 13-6 et 13-7)

Cette affirmation est directement contredite par la déclaration faite auprès de la SACEM par 
la société WARNER CHAPPELL MUSIC le 9 septembre 1999 dans laquelle elle se présente 
elle-même comme l’éditeur de l’œuvre « Tu ne m’as pas laissé le temps ».

(Pièce n° 3-2)

Maître Aminata SONKO s’est adressée à la société PILOTIS – ATLETICO MUSIC maison 
d’édition, par courriel et fax du 18 juin 2012 pour tenter de trouver une issue rapide à ce 
litige.

(Pièces n° 13-8 et 13-9)

Parallèlement, les 8, 18, 21 et 25 juin 2012, Monsieur AMAMRA puis son Conseil ont, à de  
multiples reprises, sollicité de la SACEM la communication d’informations.

(Pièces n° 13-5, 13-10 à 13-12 et 13-13)

Par assignations en référé des 2, 3, 5, 6 et 7 juin 2013 délivrée à l’encontre de la SACEM, 
Monsieur  Gilles  PELLEGRINI,  David  HALLYDAY,  Lionel  FLORENCE,  Christian 
CAMANDONE, la  société  UNIVERSAL MUSIC, la  SARL PILOTIS,  la  SAS WARNER 
CHAPPELL MUSIC France et la société américaine MARITZA MUSIC, Monsieur Nacer 
AMAMRA a sollicité une expertise musicale aux fins de vérifier les similitudes entre l’œuvre 
qu’il a créée en 1997 sous le titre « Tu nous laisses » et la chanson intitulée « Tu ne m’as pas 
laissé le temps de David HALLYDAY.

Par ordonnance de référé du  30 septembre 2013, le Tribunal de Grande Instance de LYON a 
débouté  Monsieur  Nacer  AMAMRA  de  sa  demande  d’expertise  au  motif  que :  « le  
demandeur  ayant  en  outre  fait  établir  une  analyse  comparative  entre  les  deux  œuvres  
concernées, qui recense tous les points de similitude existant entre elles, il  ne caractérise  
donc pas l’utilité d’une mesure d’instruction avant tout procès pour établir ou conserver la  
preuve de tels éléments ». 
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Jean SANNIER
AVOCAT A LA COUR

TOQUE N°584
112, rue Garibaldi

69006 LYON
Tél : 04 78 30 44 63 – Fax : 04 78 30 11 76

AFFAIRE : AMAMRA 
401982 - JS / CMM

ASSIGNATION DEVANT LE TRIBUNAL
DE GRANDE INSTANCE DE LYON

L'AN DEUX MIL QUATORZE, 
Et le

A LA REQUÊTE DE : 

Monsieur Nacer AMAMRA,  né  le  5  mars  1969  à  VAULX-EN-VELIN (69120),  auteur 
compositeur,  de  nationalité  française,  demeurant 94  Rue  du  8  mai  1945  –  69100 
VILLEURBANNE,

(bénéficiant  d’une  aide  juridictionnelle  totale  numéro  2013/033707  du  13  janvier  2014 
accordée par le bureau d’aide juridictionnelle de LYON)

Ayant pour Avocat Maître Jean SANNIER, Avocat au Barreau de Lyon, 584, demeurant 112 
rue Garibaldi, 69006 LYON, qui se constitue sur la présente et ses suites.

J'ai,

DONNE ASSIGNATION A :

1°) La société SACEM (Société des Auteurs Compositeurs Editeurs de Musique) , société 
civile  au  capital  variable  de  1 500 000 €,  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des 
Sociétés de Nanterre sous le numéro 775 675 739,  dont le siège social est sis 225 Avenue 
Charles de Gaulle – 92200 NEUILLY-SUR-SEINE, prise en sa Direction régionale Rhône 
alpes  Auvergne,  74  cours  Lafayette  69421  Lyon  Cedex  03,  prise  en  la  personne  de  ses 
représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Ou étant et parlant à ;

1



2°)  Monsieur Gilles  PELLEGRINI,  né  en  1940  à  l'ISLE  SUR LA SORGUE (dans  le 
Vaucluse) demeurant 2 rue de la Chartreuse – 38120 SAINT EGREVE, musicien

Ou étant et parlant à ;

3°) Monsieur David Michael Benjamin SMET  dit David HALLIDAY, né le 14 août 1966 à 
BOULOGNE-BILLANCOURT,  Chanteur-auteur-compositeur  domicilié  chez UNIVERSAL 
MUSIC, 20/22 Rue des Fosses Saint-Jacques – 75005 PARIS,

Ou étant et parlant à ;

4°) Monsieur Lionel FLORENCE, né le 29 avril 1958 à NANCY, parolier, domicilié chez 
ATLETICO Music, 9 Rue des Moines – 75017 PARIS, parolier

Ou étant et parlant à ;

5°)  Monsieur Christian  CAMANDONE,  domicilié  chez  Gilles  PELLEGRINI  –  Studio 
MELLISINE, Le Rivoire de la Dame – 38360 SASSENAGE 

Ou étant et parlant à ;
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6°)  La  société  UNIVERSAL  MUSIC,  Société  par  action  simplifiée  au  capital  de 
36 000 000 €,  immatriculée  au  Registre  du  commerce  et  des  sociétés  de  PARIS  sous  le 
numéro 414 945 188 dont le siège social est sis 20/22 Rue des Fosses Saint-Jacques – 75005 
PARIS, prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Ou étant et parlant à ;

7°) La société PILOTIS connue sous le nom commercial LAURELENN – ATLETICO 
MUSIC,  société  à  responsabilité  limitée  au  capital  social  de  8 000 €,  immatriculée  au 
Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 403 937 568, dont le siège 
social est sis 9 Rue des Moines – 75017 PARIS, prise en la personne de ses représentants 
légaux domiciliés en cette qualité audit siège

Ou étant et parlant à ;

8°) La société WARNER CHAPELLE MUSIC FRANCE, société par actions simplifiées 
au capital de 3 051 152 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 
sous le numéro 334 416 070, dont le siège social est  sis 29 Avenue Mac Mahon – 75017 
PARIS, prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège 

Ou étant et parlant à ;

9°) La société MARITZA MUSIC, dont le siège social est sis 1999 Avenue of the stars – 
LOS ANGELES – CALIFORNIA 90067 – USA, prise en la personne de ses représentants 
légaux domiciliés en cette qualité audit siège 

Ou étant et parlant à ;
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A COMPARAITRE par le ministère d'un Avocat constitué, devant le Tribunal de Grande 
Instance de Lyon, au Palais de Justice de ladite ville, sis 67 rue Servient 69003 LYON.

TRÈS IMPORTANT

Dans le délai de QUINZE JOURS de la date indiquée en tête du présent acte, (le cas échéant 
augmenté du délai de distance de l’article 644 du Code de procédure civile), vous êtes tenu(e) 
en vertu de la loi, de charger un avocat postulant au Barreau de Lyon de vous représenter 
devant le Tribunal de Grande Instance.

Cette formalité est obligatoire et si vous ne le faites pas, un jugement pourra être rendu contre 
vous sur les seuls éléments fournis par votre adversaire.
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La présente assignation développe la demande présentée selon le plan suivant ;

I. RAPPEL DES FAITS

II. DISCUSSION

A. Sur la titularité et l’originalité de l’œuvre   

1) Sur la titularité de l’œuvre 

2) Sur l’originalité de l’œuvre

2.1. Sur la définition de l’originalité
2.2. Sur l’originalité de la chanson
2.3. Sur l’originalité de la musique

B. Sur la contrefaçon de l’œuvre de Monsieur AMAMRA  

1. En matière de droit patrimonial

2. En matière de droit moral

En droit

En fait

- Sur les paroles
- Sur la musique
- Sur la signature vocale
- Sur l’identité visuelle

C. Sur le parasitisme de l’œuvre de Monsieur AMAMRA  

En droit

En fait

1. Sur la faute

a. Sur les ressemblances manifestes entre les œuvres
b. Sur la connaissance par les défendeurs de l’œuvre de Monsieur AMAMRA

2. Sur l’existence d’un préjudice

3. Sur le lien de causalité

D. Sur l’évaluation du préjudice  

5



PLAISE AU TRIBUNAL

I. RAPPEL DES FAITS

Monsieur Nacer AMAMRA est musicien, auteur, compositeur, interprète depuis 1986. 

En 1987, Monsieur AMAMRA a écrit un titre intitulé « 87 » en hommage à son défunt père, 
mort la même année.

Il  l’a  déclaré  à  la  SACEM  le  17  mai  1995  pour  la  première  partie  des  paroles  et  les  
arrangements sonores et le 2 octobre 1996 pour la suite des paroles.

(Pièce n° 1)

Membre fondateur  du groupe  « 5  DAYS A WEEK »,  il  décide  en 1995 d’enregistrer  son 
premier album Le Défi de la Vie, un double album comprenant un livret avec les paroles

Cet album, qui comprend la chanson « 87 », est mis en vente dès 1997 auprès de différents 
distributeurs. 

Cet album était financé grâce à des subventions de la commune de VAULX-EN-VELIN.

(Pièce n° 2)

A l’occasion d’un concert organisé au centre culturel Charlie Chaplin, Monsieur AMAMRA 
décide d’intituler ce titre « Tu nous laisses », première phrase du refrain.

Ce titre a alors fait l’objet d’un projet plus conséquent en partenariat avec la commune de 
VAULX-EN-VELIN,  Monsieur  Patrick  MILLET  en  qualité  d’arrangeur,  Directeur 
d’Orchestre  et  Professeur  de  Musique  au  conservatoire  de  l’école  nationale  de  musique 
(ENM) et en accord avec la Direction de l’ENM.

(Pièces n° 16 et 18)

Le but  de  ce  projet  était  d’enregistrer  une  version dite  Boléro  avec  un  accompagnement 
orchestral du titre « Tu nous laisses ».

Afin de promouvoir ses œuvres musicales, le manager de Monsieur AMAMRA, Monsieur 
Cyrille BAÏYO a envoyé par courrier le disque à plusieurs producteurs et notamment à la 
société MERCURY qui dépend de la société UNIVERSAL MUSIC.

(Pièces 4 à 4-8)

Une réponse en date du 18 juillet 1997 lui a été transmise précisant que la maison de disques 
n’était pas intéressée.

« Nous avons écouté avec beaucoup d’intérêt le matériel que vous nous avez fait parvenir.
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Malheureusement, votre projet ne correspond pas à ce que nous recherchons actuellement.

En vous remerciant de votre confiance, nous vous encourageons vivement à persister dans  
vos démarches ».

(Pièce n° 5-8)

Mais,  en  1999,  le  groupe  UNIVERSAL MERCURY produit  l’enregistrement  de  l’œuvre 
musicale  « Tu ne m’as pas laissé le temps » interprétée officiellement par Monsieur David 
HALLYDAY.

Monsieur  AMAMRA a alors  immédiatement  constaté  des  similitudes  troublantes  entre  sa 
chanson « 87 » et la chanson sortie par la suite en 1999 sous le titre « Tu ne m’as pas laissé le 
temps » composée  par  Monsieur  Lionel  FLORENCE, interprétée par  David  HALLYDAY, 
produit  par la  société  UNIVERSAL MUSIC et édité par  les sociétés  MARITZA MUSIC, 
ATLETICO MUSIC et WARNER CHAPPELL MUSIC FRANCE.

(Pièces n° 3-1 et 3-2)

Monsieur Nacer AMAMRA reconnaît à travers l’œuvre de Monsieur HALLYDAY son œuvre 
originale et l’histoire de son père.

Très perturbé, il sombre dans une phase difficile.

Il décide de parfaire ses recherches, de s’entourer d’experts en musicologie et de conseils afin 
de prouver sans aucun doute possible la contrefaçon de droit d’auteur dont il est victime.

Monsieur AMAMRA s’est adressé aux différents protagonistes (UNIVERSAL MERCURY, 
WARNER CHAPPELL, MARITZA MUSIC, PILOTIS et la SACEM) dans le cadre de ce 
dossier sans aucun succès.

Son Conseil, Maître Aminata SONKO, a ainsi écrit à la société UNIVERSAL MUSIC France 
les 18 avril et 16 mai 2012 aux fins de régler ce litige.

(Pièces n° 13 et 13-1)

Par  courrier  du  1er juin  2012,  la  société  UNIVERSAL  MUSIC  répondait  n’être  que 
productrice de l’œuvre musicale « Tu ne m’as pas laissé le temps » et n’en être pas l’éditeur et 
n’avoir aucun droit sur l’œuvre concernée.

(Pièce n° 13-2)

Maître Aminata SONKO a alors écrit aux mêmes fins :

- d’une part à la société WARNER CHAPPELL MUSIC FRANCE le 6 juin 2012
- et d’autre part à la société MARITZA MUSIC le 12 juin 2012.

(Pièces n° 13-3 et 13-4)
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Par courriels  des 13 et  14 juin 2012, la société WARNER CHAPPELL MUSIC France a 
précisé n’être pas concernée par les faits au motif qu’elle ne serait pas l’éditeur de la chanson 
« Tu ne m’as pas laissé le temps » et qu’elle ne serait pas non plus le représentant de la société 
MARITZA MUSIC.

(Pièces n° 13-6 et 13-7)

Cette affirmation est directement contredite par la déclaration faite auprès de la SACEM par 
la société WARNER CHAPPELL MUSIC le 9 septembre 1999 dans laquelle elle se présente 
elle-même comme l’éditeur de l’œuvre « Tu ne m’as pas laissé le temps ».

(Pièce n° 3-2)

Maître Aminata SONKO s’est adressée à la société PILOTIS – ATLETICO MUSIC maison 
d’édition, par courriel et fax du 18 juin 2012 pour tenter de trouver une issue rapide à ce 
litige.

(Pièces n° 13-8 et 13-9)

Parallèlement, les 8, 18, 21 et 25 juin 2012, Monsieur AMAMRA puis son Conseil ont, à de  
multiples reprises, sollicité de la SACEM la communication d’informations.

(Pièces n° 13-5, 13-10 à 13-12 et 13-13)

Par assignations en référé des 2, 3, 5, 6 et 7 juin 2013 délivrée à l’encontre de la SACEM, 
Monsieur  Gilles  PELLEGRINI,  David  HALLYDAY,  Lionel  FLORENCE,  Christian 
CAMANDONE, la  société  UNIVERSAL MUSIC, la  SARL PILOTIS,  la  SAS WARNER 
CHAPPELL MUSIC France et la société américaine MARITZA MUSIC, Monsieur Nacer 
AMAMRA a sollicité une expertise musicale aux fins de vérifier les similitudes entre l’œuvre 
qu’il a créée en 1997 sous le titre « Tu nous laisses » et la chanson intitulée « Tu ne m’as pas 
laissé le temps de David HALLYDAY.

Par ordonnance de référé du  30 septembre 2013, le Tribunal de Grande Instance de LYON a 
débouté  Monsieur  Nacer  AMAMRA  de  sa  demande  d’expertise  au  motif  que :  « le  
demandeur  ayant  en  outre  fait  établir  une  analyse  comparative  entre  les  deux  œuvres  
concernées, qui recense tous les points de similitude existant entre elles, il  ne caractérise  
donc pas l’utilité d’une mesure d’instruction avant tout procès pour établir ou conserver la  
preuve de tels éléments ». 
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II. DISCUSSION

Monsieur  AMAMRA entend établir  qu’il  est  titulaire  d’une  œuvre  originale  (A),  que  les 
défendeurs  sont  à  l’origine  à  la  fois  d’actes  de  contrefaçon  (B)  mais  aussi  d’actes  de 
parasitisme (C) artistiques soit de concurrence déloyale.

Il en est résulté pour Monsieur AMAMRA un important préjudice (D) 

A. Sur la titularité de l’œuvre originale

1) Sur la titularité de l’œuvre

Aux termes de l’article L113-1 du Code de la propriété intellectuelle : 

« La qualité d’auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom de qui  
l’œuvre est divulguée. » 

La divulgation s’entend de tout moyen de communication de l’œuvre au public. 

L’œuvre de Monsieur AMAMRA a été divulguée au grand public en 1997 de par la mise en 
vente dans les magasins de grande distribution de son album « le défi de la vie ». 

Un article du journal (NOM DU JOURNAL) paru le vendredi 30 janvier 1998 à la page 13 
énonce « Le groupe « Five days a week » est dans les bacs de la Fnac Lyon depuis la fin de 
l’année dernière. »

(Pièce n°4)

Dès lors, Monsieur AMAMRA ayant lui  même procédé à la divulgation de son œuvre,  il 
bénéficie de la présomption légale et est, par conséquent, le titulaire des droits sur l’œuvre 
« Tu nous laisses ». 

Ainsi  qu’il  a  été  préalablement  explicité,  Monsieur  AMAMRA établit  être  l’auteur  de  la 
chanson  « 87 »  et  l’antériorité  de  son  œuvre  est  certaine  puisqu’elle  a  été  déclarée  à  la 
SACEM dès 1995.

(Pièce n°1)

2) Sur l’originalité de l’œuvre «     tu nous laisses     »  

2.1) Sur la définition de l’originalité     :  

Pour qu’une œuvre soit protégeable par le droit d’auteur au titre de l’article L111-1 du Code 
de  la  propriété  intellectuelle,  elle  doit  répondre  à  deux  conditions  cumulatives :  être 
formalisée et originale.

Les idées et concepts ne sont pas protégés par le droit d’auteur. 
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« Le Code de la propriété intellectuelle ne protège pas les idées exprimées mais seulement la  
forme originale sous laquelle elles sont présentées ».

(Cass Civ 1ère, 25 mai 1992,  pourvoi n° 90-19460)

En l’espèce la chanson en elle même est bien formalisée puisqu’elle a été écrite à la fois sous 
forme de partition et de paroles et qu’elle a été enregistrée en studio en 1995 dans l’album « le 
défi de la vie ». 

L’originalité  a été  définie comme  « la création intellectuelle propre à son auteur lorsque  
l’auteur  a pu exprimer son esprit créateur de manière originale ». 

(CJUE, 16 juillet 2009, arrêt Infopaq, pourvoi n°C5/08)

Et plus largement comme « l ‘empreinte de la personnalité de son auteur ». 

(Cass Civ 1ère, 17 février 2004 pourvoi n°01-16415)

2.2) Sur l’originalité du texte de la chanson     :   

Monsieur AMAMRA doit démontrer que son texte révèle l’empreinte de sa personnalité.

Le thème abordé est la perte d’un être cher, en l’occurrence de son père. 

Le fait de faire une chanson sur ce thème n’est pas appropriable et donc pas protégeable par la 
propriété intellectuelle, Monsieur AMAMRA ne prétends pas s’approprier cette idée. 

Cependant la manière dont est traité ce thème et dont les idées sont retranscrites sous forme 
de paroles peut, elle, être protégée si elle est originale. 

Tout d’abord, dans sa manière de s’exprimer, Monsieur AMAMRA s’adresse directement à 
son père, il le tutoie. 

Cette utilisation de la deuxième personne du singulier souligne la proximité qu’il y avait entre 
lui et l’être perdu, il lui envoie un dernier message. Cet adieu n’aurait pas été possible avec 
l’utilisation, plus impersonnelle, de la troisième personne du singulier « il ». 

Il implique le reste de sa famille avec l’emploi du « nous » qui renforce lui aussi l’intimité de 
la chanson que nous, public, sommes conviés seulement d’écouter. 

Ensuite, Monsieur AMAMRA, de manière pudique, traite d’un sujet sensible : celui ce la 
mort, sans jamais la citer. 
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Il  y  fait  référence  avec  des  métaphores  « vers  des  cieux  interdits  Silencieux  et  froids », 
comme si employer le mot la désignant allait la rendre réelle. 

Il utilise aussi la litote, une figure de rhétorique qui consiste à déguiser sa pensée de façon à la 
faire deviner. 

Elle  est  principalement  produite  par  un  vocabulaire  neutralisé  ou  par  la  négation  d’un 
contraire ou toute autre tournure de contournement. 

Cette  figure  est  utilisée  à  plusieurs  reprises  dans  les  paroles  comme  par  exemple  « Tu 
t’envoles et tu fuis » lors du premier couplet.  Elle donne plus de force à la notion exprimée 
que si elle avait été désignée simplement, avec son terme habituel. 

Par ailleurs, il emploi le présent de l’indicatif bien que son père soit déjà décédé. 

Par ce biais, il le fait revivre, prolonge le passé de manière à se donner le temps de lui dire au  
revoir, de lui exprimer ses sentiments. Il l’interroge « alors comme ça tu t’en vas ? » comme 
si ce départ était voulu, choisit par son père. 

Ces choix rendent les paroles plus réelles, plus vivantes. Elles permettent à l’auditeur une 
immersion dans le ressenti de l’auteur.

De plus, les paroles Monsieur AMAMRA relatent les différents états d’esprits, sentiments, par 
lesquels il est passé durant cette épreuve.

 Notamment la brutalité, la soudaineté de la perte : « comme ça sans prévenir ». Il relate son 
vécu, son histoire. Tous les décès ne sont pas soudains, précipités et personne ne réagit de la  
même manière en fonction de son caractère, son vécu, des circonstances et de sa maturité.

Il exprime aussi sont ressenti face à cette épreuve, la blessure qu’elle inflige à son âme : « ça 
nous blesse, nous ronge nous déchire ». 

L’âme est ici rapportée à quelque chose de concret, de matériel qui peut être abimé, touché par 
une action humaine voire animale : « ronger ». 

Monsieur AMAMRA exprime la peur qu’il ressent au moment où son père décède et où il 
écrit sa chanson « de ces plaies de ces peurs ».

 Là encore la notion de plaie est un langage corporel rapporté à l’âme, la mort d’un proche est  
une blessure physique comme un coup porté au corps. 

La peur qu’il exprime provient de son jeune âge : quand son père décède il n’a que 17 ans. 

Il exprime ce qu’un adolescent peut ressentir suite au décès de son père, alors qu’il n’a pas 
fini de grandir, qu’il ne se sent pas prêt à affronter la vie sans le soutient de son père. « Et on 
reste seul au monde sans avenir » « Seul vivant mais c’est pire ». 

Ce sont tous ces éléments qui individuellement ne sont pas protégeables par le droit d’auteur 
qui, assemblés, sont constitutifs de l’originalité de l’œuvre en question. 
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Par  voie  de  conséquence,  les  paroles  écrites  par  Monsieur  AMAMRA reflètent  bien  sa 
personnalité, son esprit créateur de  par la    combinaison     des choix   faits par l’auteur quant à   
l’écriture de sa chanson. 

Ce texte parle de la mort de son père mais avant tout du moment où celui-ci est décédé soit 
dans la jeunesse de l’auteur et de manière impromptue, de telle sorte que celui-ci n’ai pas pu 
lui dire au revoir, ce qu’il fait grâce à ce texte. 

La personnalité de l’auteur transparait clairement à travers le texte, elle se traduit par les choix 
effectués lors de l’écriture, l’expression de ses sentiments personnels. Cette œuvre est donc 
originale. 

Dès lors, ces paroles étant formalisées et originales, elles sont susceptibles de protection par le 
droit d’auteur. 

2.3) Sur l’originalité de la musique     :   

« L’originalité peut se révéler tant dans la mélodie que dans l’harmonie ou le rythme »

(Tribunal civil de la Seine le 31 octobre 1950)

« Et résider, pour une chanson dans la combinaison de la mélodie et de son rythme. » 

(Cass Civ 1ère 11 octobre 1989 pourvoi n° 88-11186)

• En l’espèce, le rythme de la musique est un slow de tempo lent. 

Cela  emporte  l’auditeur  dans  une  certaine  nostalgie,  l’invite  à  laisser  aller  ses  émotions 
suivant les paroles de la chanson. 

• La mélodie est composée de plusieurs éléments : 

La ligne mélodique est tout d’abord douce puis prend de la hauteur au moment du refrain. 

Sur le refrain on dénote un changement de nuance qui contraste avec le reste de la chanson. 
Le chanteur passe d’une voix douce à une voix forte marquée durable.

Cette rupture apporte une dramatisation des paroles prononcées relatives à l’abandon, à la 
brutalité du départ, à la souffrance. 

Monsieur AMAMRA utilise la « blue note » qui « apporte de la diversité, un enrichissement 
harmonique et une variation mélodique considérable à un point stratégique de la chanson » 
selon Laetitia GARRIC. 

(Pièce n°11)
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Il  utilise  aussi  fréquemment  des  procédés  vocaux  et  des  ports  de  voix  de  mouvement 
descendant en fin de phrase.  

Les mots importants du texte tel que « Laisse » sont appuyés, chantés d’une voix durable, 
aigue et naturelle. Le terme « laisse » selon Laetitia GARRIC « se révèle comme l’identité de 
la chanson, la sonorité pivot et motrice de l’œuvre. »

(Pièce n°11)

Ce  terme  est  en  effet  la  clé  de  l’œuvre,  son  élément  déclencheur.  Cependant,  Monsieur 
AMAMRA ne  prétend  aucunement  se  l’approprier,  simplement  défendre  son  utilisation 
originale au sein de sa propre œuvre. 

• L’harmonie  , quant à elle, est constituée d’accords peu enrichis à l’état fondamental et 
d’une mise en contraste  des  modes majeurs  et  mineurs  pour le  renouvellement  de 
l’émotion.  

Ainsi, l’œuvre réalisée par Monsieur AMAMRA, est originale de par la combinaison de son 
harmonie, de sa mélodie et de son rythme. Elle reflète la personnalité de son auteur et se place 
au service des paroles de manière à leur donner toute leur puissance. 

B. Sur la contrefaçon de l’œuvre de Monsieur AMAMRA  

1. En matière de droit patrimonial   

En droit

L’auteur  d’une  œuvre  musicale  originale,  jouit  nécessairement  d’un  droit  de  propriété 
incorporel exclusif et  opposable à tous  (article L 111-1, alinéa du Code de la propriété 
intellectuelle). 

La contrefaçon est la reproduction totale ou partielle d’un élément protégé. 
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« Elle est caractérisée, indépendamment de toute mauvaise fois ou faute, par la reproduction, 
la représentation ou l’exploitation d’une œuvre de l’esprit en violation des droits de propriété 
intellectuelle qui y sont attachés. »

(Cass Civ 1ère, 29 mai 2001 pourvoi n° 99-15284) 

Aux termes de l'article L335-2 du Code de la propriété intellectuelle, « toute édition d'écrits, 
de composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre production, imprimée ou 
gravée en entier ou en partie,  au mépris  des lois  et  règlements relatifs  à la  propriété  des 
auteurs, est une contrefaçon et toute contrefaçon est un délit. » 

L’article L 335-3 du Code de la propriété intellectuelle précise qu’ « Est également un délit de 
contrefaçon toute reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, 
d'une œuvre de l'esprit en violation des droits de l'auteur, tels qu'ils sont définis et réglementés 
par la loi ».

Contrefaire,  c'est  user,  exploiter ou reproduire sans droit une œuvre appartenant à autrui.  

Ainsi,  lorsqu’une  composition  musicale  est  reprise,  adaptée,  transformée,  arrangée  ou 
reproduite sans autorisation de l’auteur, une action en contrefaçon, peut être engagée.

C’est ainsi ce qui a pu être jugé dans une affaire opposant CALOGERO et UNIVERSAL 
MUSIC France à Messieurs Serge DIDIER et Arnaud PIERRAT.

(TGI Paris, 3ème ch., 2ème section, 26 mars 2010, RG n°08/01935)

Dans ce dossier, pas moins de trois expertises sont produites. 

La première est menée par le chef des services musicaux de la SACEM et conclut à de fortes 
ressemblances. 

La seconde est une expertise amiable menée par Monsieur HOLSTEIN qui considère avec 
fermeté que l'œuvre de CALOGERO est, « de toute évidence, un plagiat élaboré de l'œuvre 
[première] où l'on s'est efforcé de masquer les éléments communs par des mélodies de couplet 
et de refrain différentes, qui ne cachent rien de la structure identique des deux œuvres ». 

La  troisième  est  une  expertise  menée  par  Monsieur  SPIERS  qui  dénie  à  l'œuvre  toute 
originalité, tout en insistant sur le rôle subalterne des éléments communs. 

S'agissant de cette troisième expertise, le tribunal rappelle avec raison : « Mais attendu qu'il  
convient de rappeler que la contrefaçon doit s'apprécier au regard des ressemblances et non  
des différences ». 

Dès  lors,  l'impression  d'ensemble  qui  se  dégage  de  l'audition  des  deux  œuvres  tend  à 
caractériser le plagiat, les caractéristiques essentielles de l'œuvre première se retrouvant dans 
l'œuvre seconde.

La contrefaçon est un délit qui peut entraîner une sanction pénale du contrefacteur.
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Néanmoins, la victime peut diligenter une action civile afin d'obtenir uniquement la réparation 
de son préjudice.

L’auteur  d’une  œuvre  souhaitant  agir  en  contrefaçon  doit  prouver  que  l’œuvre  seconde 
attaquée présente des ressemblances manifestes caractérisant une reproduction de son œuvre 
originale, ou bien encore une transformation ou un arrangement de son œuvre première.

Inverse la charge de la preuve et viole les articles L. 111-1, L. 111-2 et L. 122-4 du code de la 
propriété intellectuelle et 1315 du code civil, une cour d'appel qui, pour rejeter une demande 
en  contrefaçon,  retient  que  l'auteur  de  l'œuvre  première  ne  démontre  pas  que  l'auteur  de 
l'œuvre seconde ait pu en avoir connaissance, alors que c'est au contrefacteur prétendu qu'il 
incombe de prouver qu'il n'a pu accéder à l'œuvre.

(Cass. 1ère Civ. 2 oct. 2013, Pourvoi n°12-25941)

Il  s’agit  donc  de  la  réutilisation,  totale  ou  partielle,  de  l’œuvre d’un  auteur,  sans  son 
autorisation. 

En fait

Des ressemblances manifestes apparaissent entre les deux œuvres.

Ainsi, il  pourra être constaté une proximité entre ces œuvres, s’agissant des paroles, de la 
musique et de la signature vocale ou encore de l’identité visuelle de l’interprète.

Il convient de se pencher sur chacun de ces points.

- Sur les paroles

Monsieur Lionel FLORENCE est officiellement le parolier de la chanson « Tu ne m’as pas  
laissé le temps ».

(Pièce n° 9)

Or,  d’importantes  similitudes  ont  été  relevées  par  les  experts  qui  se  sont  penchés  sur  la 
comparaison entre les paroles de cette chanson et celles de « 87 ».

Ainsi, Monsieur Laurent PILLOT constate :
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- la très grande proximité du thème abordé dans les deux chansons, à savoir le manque à 
la suite de la disparition d’une personne,

- l’utilisation dans les deux chansons des mots « laisse », « reste », « sans prévenir », 
« souvenirs »,

- la copie par Monsieur Lionel FLORENCE de la construction du texte de Monsieur 
AMAMRA mais en l’inversant 

- la même symbolique de la déstructuration avec « Ca nous blesse nous ronge nous  
déchire » pour Monsieur AMAMRA et « ces morceaux de passé comme un miroir en  
éclats de verre » pour le texte de Monsieur FLORENCE. 

- le  même  questionnement  dans  le  premier  couplet  avec  l’emploi  par  Monsieur 
AMAMRA de « Mais toi dans tout ça » et par Monsieur FLORENCE de « Mais à quoi 
ça sert ».

En  résumé,  Monsieur  PILLOT conclut  que  l’auteur « change  quelques  mots  mais  [qu’il]  
exprime exactement la même chose ».

(Pièce n° 12)

De même, Monsieur Laurent MATTIUSSI, Professeur de littérature générale et comparée à 
Université Jean Moulin - Lyon 3 constate :

- que les deux textes ont recours à l’évocation directe, le « je » s’adressant au « tu » 
pour déplorer sa perte,

- qu’ils suggèrent les éléments du drame sans les désigner explicitement en recourant à 
l’ellipse et à la litote pour parler de la mort sans la nommer,

- qu’ils font, tous deux, allusion à la disparition du « père » de l’auteur alors que, si 
Monsieur AMAMRA a bien perdu son père en 1987, tel n’est pas le cas de Monsieur 
David HALLYDAY,

- qu’ils ont une structure identique avec un refrain et deux couplets de longueur à peu 
près égale.

Face à ces nombreuses similitudes entre les deux textes, il s’interroge :  « Rien n’interdit de  
penser que la chanson de David HALLYDAY ait été construite en prenant en canevas celle de  
Nacer  AMAMRA.  Cette  impression  est  surtout  confirmée  par  des  coïncidences  textuelles  
indiscutables :

- « J’reste avec mes souvenirs » (David HALLYDAY, 1er couplet) rappelle « On reste  
[…] accroché aux souvenirs » (Nacer AMAMRA, refrain).

- « Et vous laisse encore plus seul sur terre » (David HALLYDAY, 2e couplet) rappelle  
« On reste […] Seul vivant mais c’est pire » (Nacer AMAMRA, refrain).
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- « Pourquoi sans prévenir (David HALLYDAY, 2e couplet) rappelle « Comme ça sans  
prévenir » (Nacer AMAMRA, refrain).

- « Et  vous  laisse »  (David  HALLYDAY,  2e couplet)  rappelle  le  titre  de  Monsieur  
AMAMRA « Tu nous laisses ».

- Même si  la  littéralité du rapprochement  est  moins nette,  « Un jour tout  s’arrête »  
(David HALLYDAY, 2e couplet) peut traduire de façon prosaïque la métaphore : « j’ai  
le cœur en panne » (Nacer AMAMRA, 2e couplet) ».

Enfin, il conclut qu’ : « il paraît donc plausible que l’auteur des paroles de « Tu ne m’as pas  
laissé le temps » ait emprunté une bonne part de son esprit à la chanson de Nacer AMAMRA,  
mais en adaptant la forme pour la rendre plus conforme aux attentes du public visé en vue  
d’en faire un tube : un texte plus simple, plus impersonnel, propre à toucher un plus grand  
nombre de personnes mais assurément moins poétique.

La chanson de David HALLYDAY ne recopie pas mot pour mot celle de Nacer AMAMRA, tant  
s’en faut, mais elle donne l’impression de lui emprunter des aspects déterminants du fond et  
de la forme, d’être le produit d’un travail de réécriture dont les coïncidences formelles et  
textuelles seraient la trace visible ».

(Pièce n° 15-3)

Une troisième expertise menée par Monsieur Mario PERERA, écrivain, constate les mêmes 
similitudes que celles qui ont été précédemment relevées et en conclut également que  « la  
première interprétation (celle de Monsieur AMAMRA) résonne beaucoup plus comme un cri  
authentique en comparaison de la deuxième version dont l’intensité se perd un peu par le fait  
sans doute de se conformer à la première version et à vouloir l’imiter sans avoir vécu son  
réel et horrible déchirement ».

(Pièce n° 16)

- Sur la musique

Madame Laetitia  GARRIC, professeur agrégé de musique,  membre de la  SACEM depuis 
2003, s’est prononcé sur les nombreuses similitudes existant entre la chanson de Monsieur 
Nacer AMAMRA et la chanson de Monsieur David HALLYDAY.

(Pièces n° 10 et 11)

Elle relève ainsi :

- que les deux chansons sont deux slows de tempo lent
- que les deux chansons sont intimes et passionnées
- que l’idée motrice de ces deux chansons est la perte d’un être cher
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- que les deux chansons comportent dans le refrain le verbe laisser qui donne toute son 
identité au refrain

- que  le  même  procédé  de  mise  en  contraste  des  nuances  est  utilisé  dans  les  deux 
chansons

- que  la  plupart  des  instruments  utilisés  sont  communs  aux  deux  œuvres  (guitare 
acoustique,  guitare  électrique,  basse,  batterie,  vois  d’homme,  ensemble  à  cordes, 
instruments synthétiques, nappes de synthèse)

- que le même procédé d’éclairage majeur / mineur est utilisé dans les deux chansons
- que les voix des deux chanteurs s’inscrivent dans le même registre ténor avec une voix 

puissante  et  souple  dans  le  registre  aigu  avec  l’utilisation  d’une  voix  de  poitrine 
rugueuse dans le refrain pour appuyer la tension et l’émotion du texte.

(Pièce n°11)

- Sur la signature vocale

Ainsi qu’il vient d’être précisé, Madame GARRIC s’est prononcée sur des similitudes existant 
entre  la  chanson  de  Monsieur  Nacer  AMAMRA  et  la  chanson  de  Monsieur  David 
HALLYDAY s’agissant plus particulièrement de l’interprétation par les chanteurs.

Elle note que les voix des deux chanteurs s’inscrivent dans le même registre ténor avec une 
voix puissante et souple dans le registre aigu avec l’utilisation d’une voix de poitrine rugueuse 
dans le refrain pour appuyer la tension et l’émotion du texte.

(Pièce n° 11)

Madame Laetitia GARRIC ajoute :

- que l’utilisation de blue note dans les ornementations vocales est caractéristique du 
style  de  Monsieur  AMAMRA et  que  ce  même  procédé  est  repris  par  Monsieur 
HALLYDAY au même point stratégique de la chanson c’est-à-dire vers la fin

- que la voix de Monsieur AMAMRA se caractérise par son timbre puissant et en voie 
naturelle, procédé mélodique également repris par Monsieur HALLYDAY.

(Pièce n°  12)

En effet, Monsieur David HALLYDAY n’a pas seulement copié la chanson. 
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Il a également copié l’intonation, la façon de chanter de Monsieur AMAMRA. 

En effet, auparavant, il chantait en anglais avec une voix de fond de gorge.

Or,  son  identité  vocale  a  changé  avec  ce  morceau  dans  lequel  pour  la  première  fois  il 
interpelle  son  interlocuteur  et  chante  avec  un  timbre  clair,  une  voix  de  poitrine,  comme 
Monsieur Nacer AMAMRA.

Il a pris sa signature vocale, sa façon de faire passer l’émotion de sa chanson.

- Sur l’identité visuelle

En plus de l’identité vocale très significative d’un artiste,  Monsieur HALLYDAY reprend 
l’identité visuelle de Monsieur AMAMRA.

En effet, il adopte la même identité scénique (même modèle de guitare, style vestimentaire, 
etc.).

(Pièce n°  21)

De même, le vécu de Monsieur AMAMRA a visiblement inspiré le clip vidéo réalisé pour la  
promotion de ce titre.

Il a été réalisé en majorité avec des images du désert, or ce lieu ne fait aucunement référence à 
un quelconque passé ou événement de la vie de Monsieur David HALLYDAY.

De plus, il est également tourné dans des pièces très simples, rappelant une certaine manière 
de  vivre  à  l’orientale,  ce  qui  ne  correspond  ni  à  l’histoire  personnelle  de  Monsieur 
HALLYDAY ni à sa manière de vivre.

Cette mise en scène trouve au contraire tout son sens dans  l’histoire personnelle de Monsieur 
AMAMRA.

En effet, Monsieur AMAMRA est originaire du sud de l’Algérie, du désert du Sahara.

En ce  sens,  en juin  1986,  pendant  les  grandes  vacances  scolaires  d'été,  à  l'occasion  d'un 
voyage  en  famille  en  ALGERIE,  Monsieur  Nacer  AMAMRA s’est  aperçu  que  son  père 
présentait des signes inhabituels de faiblesse, que ses gestes étaient maladroits et qu’il gardait 
une posture penchée en position assise.

Très inquiet, il a alors contacté ses frères aînés pour les prévenir de l'état de santé préoccupant 
de leur père.

Quelques semaines plus tard, il a été rapatrié d'urgence en France par un avion médicalisé 
d'EUROPE-ASSISTANCE et les médecins du centre hospitalier Edouard Herriot à LYON lui 
ont diagnostiqué un cancer. 
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C’est  donc  dans  le  désert  que  sont  apparus  les  premiers  signes  de  faiblesse  du  père  de 
Monsieur Nacer AMAMRA.

Enfin, il est pour le moins curieux que l’on distingue le chiffre 5 en bleu au dos de la chemise  
de
Monsieur David HALLYDAY.

(Pièce n°  20)

Ce chiffre est pour Monsieur AMAMRA symbolique par rapport aux moments clés de sa vie.

Il évoque pour lui :

- le jour de sa naissance,
- le jour où son père s’est fait opérer d’une tumeur,
- le jour de son décès
- mais  aussi  le  nom  de  mon  groupe  « 5  DAYS  A WEEK »  sous  lequel  avait  été 

enregistré le CD Le Défi de la Vie en 1995.

Or, justement, ce chiffre utilise la même typographie avec la même couleur, que celui utilisé 
sur le press-book de 5 DAYS A WEEK envoyé avec le CD démarché en 1998.

(Pièce n°  14)

Ce symbole est d’autant plus éloquent qu’il apparaît à un moment particulier du clip.

Le chanteur s’éloigne en courant puis il tombe à la renverse sur le sable et, au moment de 
toucher le sol, son corps s’immerge dans l’eau. 

Il n’est pas interdit dans ces conditions si l’utilisation de ce symbole ne serait pas un moyen 
détourné pour dire  au groupe 5 DAYS A WEEK, qu’il  est  enterré vivant,  qu’il  est  noyé, 
asphyxié, qu’il ne s’en relèvera jamais et qu’il peut dire adieu à ses rêves de gloire.

2. En matière de droit moral   

En droit, 

Le droit moral est défini à l’article L121-1 du Code de la propriété intellectuelle, aux termes 
de cet article, 
« L’auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre. » 

Par ailleurs,  La formule « en violation des droits de l’auteur tels qu’ils sont définis par les  
règlements et les lois » figurant dans l’article L335-3 vise tous les droits de l’auteur sans  
exception ni réserve. 
  

(Paris, 25 janvier 1968)
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Ainsi, toute atteinte portée au droit moral de l’auteur est constitutive d’une contrefaçon. 

Le droit moral est constitué de différents droits, d’une part par le droit au respect de l’œuvre 
soit le droit au respect de l’intégrité et de l’esprit de l’œuvre. 

« Considérant que le droit moral de l’auteur est attaché à la personne même de l’auteur, qu’il  
emporte le droit absolu au respect de l’œuvre quel que soit son mérite ou sa destination, et  
que la dénaturation substantielle de cette œuvre engage la responsabilité de son auteur » 

(Paris 10 avril 1995)

D’autre part par le droit à la paternité, soit le droit que le nom de l’artiste soit mentionné sur 
son œuvre et ses reproductions ou représentations.

«  Le droit de l’auteur au respect de son nom et de sa qualité est d’abord compris comme le  
droit  pour l’auteur de faire reconnaître son œuvre comme étant  de lui  et  par conséquent  
d’exiger que la mention de son nom figure sur l’œuvre ou soit automatiquement associée à  
celle-ci. (…) Cela implique que soit évité tout risque de confusion entre l’œuvre originale et  
sa reproduction » 

(Tribunal de Grande Instance Paris, 9 mai 1995)

« L’omission du nom de l’auteur sur des ouvrages, même diffusés en nombre restreint, cause  
au créateur un préjudice qui doit être réparé » 

(Cass Civ 1ère, 3 avril 2007)

En fait, 

- Sur le droit au respect de l’œuvre 

L’intégrité de l’œuvre de Monsieur AMAMRA a été entamée notamment de par l’atteinte 
portée à l’esprit de son œuvre. 

La chanson «Tu mous laisses » est empreinte d’une grande sensibilité, elle relate de manière 
forte le déchirement vécu par un adolescent dont le père est décédé trop tôt, brutalement. 

Cependant, la chanson « Tu ne m’as pas laissé le temps », en piètre copie, tente de parler de la 
même manière d’un père qui serait parti avant que son fils ai pu lui dire au revoir. 

Or l’auteur  de cette chanson n’a pas vécu cette perte,  elle n’est  que relatée,  sans aucune 
saveur, comme un sentiment emprunté. 

C’est de par cet emprunt que se caractérise l’atteinte qui est portée à l’esprit de l’œuvre de 
Monsieur AMAMRA. L’œuvre originelle est dénaturée, lissée pour enlever la puissance des 
sentiments qui pourraient déranger, sortir des schémas habituels de la musique française.  
Elle est formatée pour devenir un « tube ». 
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Par voie de conséquence, la dénaturation de l’œuvre de Monsieur AMAMRA portant atteinte 
à l’esprit de l’œuvre et donc au droit moral de l’auteur, est constitutive de contrefaçon. 

- Sur le droit à la paternité

Comme démontré précédemment, la chanson de Monsieur AMAMRA a été utilisée en vue de 
la réalisation du titre « Tu ne m’as pas laissé le temps » de David HALLYDAY. 

Cependant le nom de Monsieur AMAMRA ne figure sur aucun document, que ce soit sur la 
pochette de l’album de Monsieur HALLYDAY, ou dans les déclarations faites à la SACEM.

(Pièces n° 3-1 et 3-2)

Or en tant qu’auteur, Monsieur AMAMRA jouit du droit à la reconnaissance de sa paternité de 
par l’apposition de son nom sur son œuvre et, en l’espèce, sur la reprise de son œuvre.

Dès lors, ce manquement constitue une atteinte au droit moral de Monsieur AMAMRA qui est 
fondé à intenter une action en contrefaçon en vue de défendre ses droits.

 

C. Sur le parasitisme de l’œuvre de Monsieur AMAMRA  

En droit

L’action en concurrence déloyale trouve son fondement dans l’article 1382 du Code civil, aux 
termes de cet article : 

« Tout fait quelconque de l’Homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute  
duquel il est arrivé à le réparer » 

Le  parasitisme  se  définit  comme  « l’ensemble  des  comportements  par  lesquels  un  agent  
économique s’immisce dans le sillage d’un autre afin de tirer profit, sans rien dépenser, de  
ses efforts et de son savoir-faire ».

(Cass. Com., 26 janv. 1999, pourvoi n° 96-22.457)

Pendant  longtemps,  cette  notion  n’a  été  utilisée  que  dans  un  contexte  de  contentieux 
commercial.

Or, dans sa jurisprudence la plus récente, la Cour d’appel de PARIS sanctionne la notion de 
parasitisme artistique. 

En effet, dans un arrêt du 27 février 2013, la Cour d’appel de Paris retient « la proximité de  
réalisation » entre les deux œuvres en cause.

Elle ajoute que « ces faits susceptibles de générer un risque d’assimilation avec l’œuvre [du  
premier  auteur]  (…)  ne  sauraient  résulter  d’une  simple  inspiration  commune  mais  
caractérisent suffisamment des actes parasitaires ».
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(CA Paris, Ch. 1, 27 fév. 2013, RG n°12/01050)

Cet  arrêt  concernait  plus  particulièrement  un  parasitisme  artistique  dans  le  milieu  de  la 
peinture  mais  une  telle  solution  juridique  est  évidemment  transposable  au  monde  de  la 
musique.

Pour établir le parasitisme, il convient donc, en application de l’article 1382 du Code civil de 
prouver l’existence d’une faute, d’un préjudice et d’un lien de causalité.

Pour finir, d’après une jurisprudence constante, la Cour de Cassation exige des faits distincts 
pour cette action lorsqu’elle est menée en parallèle d’une action en contrefaçon. 

(Cass. Com., 4 octobre 2011, pourvoi n° 10-20914)

En fait

A. Sur les faits distincts 

L’action en contrefaçon est fondée sur la reproduction et la représentation partielle ou totale 
de l’œuvre de Monsieur AMAMRA sans son autorisation. 

L’action  en  parasitisme  artistique  est-elle,  pour  sa  part,  fondée  sur  l’alliance  entre  les 
défendeurs de manière à utiliser l’œuvre de Monsieur AMAMRA sans bourse déliée afin de 
s’en approprier les profits et le mérite qu’il aurait dû recevoir. 

B. Sur la réunion des éléments constitutifs du parasitisme artistique.

Monsieur AMAMRA entend donc établir que ces éléments sont réunis en l’espèce.

1. Sur la faute

Il appert d’une part que les défendeurs ont pu avoir connaissance à la fois de l’œuvre mais 
aussi des événements liés à la vie personnelle de Monsieur AMAMRA (a)  et d’autre part 
qu’ils ont commis une faute en retirant des bénéfices sans bourse déliée grâce à l’œuvre de 
Monsieur AMAMRA (b). 

a. Sur la connaissance par les défendeurs de l’œuvre de Monsieur AMAMRA
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Il est établi tout d’abord que le manager de Monsieur AMAMRA, Monsieur Cyrille BAÏYO a 
envoyé par courrier le disque  Le Défi de la Vie à la société MERCURY qui dépend de la 
société UNIVERSAL MUSIC.

Or,  c’est la société UNIVERSAL MUSIC qui a produit l’œuvre litigieuse « Tu ne m’as pas 
laissé le temps ».

La société UNIVERSAL MUSIC / MERCURY était représentée par Pascal NEGRE qui était 
le producteur du morceau c’est-à-dire celui qui finance l’enregistrement d’un titre et en est le 
propriétaire.

La société WARNER CHAPPELL FRANCE, représentée par sa directrice artistique Caroline 
MOLKO,  est  l’éditeur  de  musique  c’est-à-dire  le  partenaire  chargé  d’exploiter 
commercialement l’œuvre musicale et de défendre les droits de ses auteurs. 

Il appert également que, dans le cadre de cette affaire, Monsieur AMAMRA a ressenti une 
forte réticence de la part de la SACEM à lui communiquer les informations qu’il sollicitait, 
alors qu’elle a pourtant un rôle de protection des œuvres musicales de tous les auteurs et 
compositeurs, sans discrimination.

Il convient de préciser que la SACEM est en plein conflit d’intérêts dans la mesure où :

- d’une part, la protection offerte à Monsieur HALLYDAY est bien plus importante que 
celle donnée à un illustre inconnu ; Ainsi, l’œuvre litigieuse interprétée par Monsieur 
HALLYDAY a été récompensée par le prix Vincent SCOTTO de la SACEM.

- et  d’autre  part,  les  droits  générés  par  Monsieur  HALLYDAY représentent  chaque 
année une plus-value estimée à plusieurs millions d’euros pour l’organisme.

Ainsi, lorsque Monsieur AMAMRA a sollicité la SACEM pour tenter d’établir les actes dont 
il était victime, ce n’est qu’après une sommation de communiquer adressée à la SACEM par 
son conseil que Monsieur AMAMRA a  obtenu des réponses.

De surcroit, après de multiples recherches, Monsieur AMAMRA a constaté des incohérences 
au niveau des déclarations déposées auprès de la SACEM mentionnant le(s) interprète(s).

Il a ainsi constaté que Monsieur Gilles PELLEGRINI, au même titre que Monsieur David 
HALLYDAY, figurait en qualité d’interprète de la chanson litigieuse sur le site de la SACEM.

 (Pièce n° 9)

Or, cette qualité d’interprète n’apparaît :

- ni dans le bulletin de déclaration qui lui a été remis par la SACEM

(Pièce n° 3)

- ni sur l’album de Monsieur David HALLYDAY 
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A la lecture de ce document officiel, émanant de la SACEM, Monsieur PELLEGRINI perçoit 
des droits SACEM au titre de l’interprétation de l’œuvre musicale « Tu ne m’as pas laissé le 
temps »  vendu à plus d’un million et demi d’exemplaires.
 
Or, Monsieur PELLEGRINI, trompettiste, arrangeur, etc. mais aussi ami intime de la famille 
HALLYDAY, a auparavant travaillé avec Monsieur Christian CAMANDONE, le batteur du 
groupe 5 DAYS A WEEK lors des séances d’enregistrement de son album en 1997. 

Monsieur CAMANDONE était  en effet  en contact de manière permanente avec Monsieur 
Gilles PELLEGRINI, fondateur des studios MELUSINE, avec qui il entretient une amitié de 
longue date confirmée par un article relatif aux orchestres régionaux.

En effet, en tant qu’ancien membre des orchestres de Maurice DE THOU et d’André TAÏB, 
Monsieur  CAMANDONE  participait  régulièrement  à  des  enregistrements  au  studio 
MELUSINE. 

(Pièce n° 6)

Ce studio d'enregistrement MELUSINE situé en ISERE appartient à Monsieur PELLEGRINI.

La spécialité de ce studio consiste à reprendre par des arrangements les succès musicaux du 
moment avec des chanteurs autres que les interprètes originaux.

Ce procédé permet de toucher des droits de SPEDIDAM (droits des interprètes) en plus de 
percevoir des droits sur les ventes de CD de reprises.

En outre, viennent s’ajouter tous les cachets de droits de diffusions (SPEDIDAM + SACEM 
et ADAMI) sur les spectacles vivants sur scène (intermittent du spectacle) puisque Monsieur 
PELLEGRINI est aussi le leader du plus important orchestre de bal de la région.
 
Ainsi, Monsieur Christian CAMANDONE avait proposé à plusieurs reprises, en présence du 
manager Cyrille BAÏYO, de rencontrer Gilles PELLEGRINI pour « arranger » le titre  « Tu 
nous laisses ».

Une attestation de Monsieur Cyrille  BAÏYO confirme en ce sens que Monsieur Christian 
CAMANDONE avait rejoint le groupe FIVE DAYS A WEEK en tant de batteur.

Il  précise  qu’au  cours  des  répétitions,  Monsieur  CAMANDONE  avait  proposé  de  faire 
écouter les musiques de Monsieur Nacer AMAMRA à une personne qu’il connaissait dans un 
studio.

Il ajoute : «  Monsieur CAMANDONE en parla à plusieurs reprises et avec insistance car son  
contact (d’après lui) pouvait arranger le morceau « 87 » et peut-être faire aboutir le projet  
grâce également à des connaissances sur le circuit du monde du disque ».

(Pièce n° 7)
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En  outre,  par  attestation  du  27  mai  2013,  Madame  Véronique  RAMOS,  directrice  de 
publication du journal A TOUT’ MÔME, précise que:

- Monsieur  Christian  CAMANDONE  a  reconnu  expressément  connaître  Monsieur 
Gilles PELLEGRINI qu’il qualifie d’ami 

- et qu’il était surpris et a adopté un comportement fuyant lorsqu’il a été informé que 
David HALLYDAY et Gilles PELLEGRINI étaient officiellement co-interprètes de la 
chanson « Tu ne m’as pas laissé le temps ».

(Pièce n° 8)

Il s’ensuit que Monsieur PELLEGRINI, en homme avisé et persuadé de pouvoir impunément 
tirer profit de l’œuvre de Monsieur AMAMRA, a très certainement proposé à certaines de ses 
relations privilégiées de reprendre et s’inspirer de son travail sans autorisation.

C’est  dans  ce  contexte,  que  l'on  retrouve  le  nom de  Gilles  PELLEGRINI  sur  les  droits 
d'interprétation du titre « Tu ne m'as pas laissé le temps » sur un document de la SACEM.

b. Sur le bénéfice économique et la notoriété retirés sans bourse déliée. 

Ainsi, de par l’alliance entre les différents protagonistes, UNIVERSAL MUSIC / MERCURY 
s’est servie de la chanson « tu nous laisses » de Nacer AMAMRA pour créer « Tu ne m’as pas 
laissé le temps ». 

Grâce à cela elle a pu bénéficier de la reconnaissance et de la notoriété de cette chanson sans 
avoir à verser de rémunération au réel auteur ni à avoir à rémunérer un parolier pour l’écriture 
d’un nouveau « tube ». 

Cela aura notamment permis à UNIVERSAL MUSIC / MERCURY,
- de ne pas attribuer un budget pour l’appropriation de l’œuvre, 
- d’enrichir son catalogue d’œuvres musicales à exploiter, 
- de propulser les ventes de disques et la carrière d’un artiste en proposant ce titre à un artiste  
de leur catalogue 
- pour finir, de faire en sorte que cet artiste se sente redevable du tube « clé en main » qu’on 
lui a offert pour mieux le contrôler.  

UNIVERSAL MUSIC / MERCURY a donc commis une faute en utilisant à son profit la  
chanson d’un autre et en retirant l’entier bénéfice de la vente à plus d’un million et demi 
d’exemplaires du titre « tu ne m’as pas laissé le temps » après que Lionel LAURENT ai été 
reconnu comme auteur légitime. 

2. Sur le préjudice

Monsieur AMAMRA est aujourd’hui victime d’un préjudice important.
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Ce préjudice est constitué :

- d’une part par la perte des droits d’auteur qu’il aurait normalement dû percevoir en 
raison de l’utilisation, de la reproduction, de l’adaptation, de la modification et de la 
commercialisation de son œuvre sans autorisation préalable de sa part

Ceux-ci  lui  donnant  droit  à  une  rémunération  proportionnelle  d’après  l’article  L131-4 du 
Code de la propriété intellectuelle qui énonce : 

« La cession par l’auteur de ses droits sur son œuvre peut être totale ou partielle. Elle doit  
comporter au profit de l’auteur la participation proportionnelle aux recettes provenant de la  
vente ou de l’exploitation. »

- et d’autre part par un important préjudice moral dont le quantum sera étudié ci-après.

Par ailleurs, la Cour de Cassation à précisé que : « Le préjudice peut consister dans la perte  
d'une chance. » 

(Cass. Civ. 1ère, 27 Janvier 1970 pourvoi n° 68-12782)

Et que « seule constitue une perte de chance réparable, la disparition actuelle et certaine  
d’une éventualité favorable ». 

(Cass. Civ 1ère, 21 Novembre 2006 pourvoi n° 05-15674)

En l’espèce, un autre préjudice est causé au requérant, celui de la perte d’une chance. 

En effet,  au regard du succès  généré par  « Tu ne m’as pas laissé le temps »,  une grande 
carrière musicale lui était promise. 

Comme  l’a  reconnu  Christian  COMMANDONE  lors  d’une  interview  avec  Madame 
Véronique RAMOS, directrice de publication du journal « Atout Home » : 

« A la question « que pensez vous du titre « 87 » ?
 COMMANDONE me répond « Il était pas mal ». 
Et  à  la  question  « Avez-vous  observé  le  comportement  des  spectateurs  lorsque  Nacer  
chantait « 87 » ?  
Monsieur COMMANDONE répond « les gens entraient en transe, surtout les femmes ». 

(Pièce n°8)

Par voie de conséquence, la carrière qui était promise à Monsieur AMAMRA était donc une 
éventualité certaine qui, à aujourd’hui, disparu de manière certaine. 

De par l’appropriation de son titre Monsieur AMAMRA n’a pas pu connaître le succès qui lui 
était réservé et sa carrière à été réduite à tel point qu’il ne peut aujourd’hui en vivre puisqu’il 
est au RSA. 

3. Sur le lien de causalité
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Il  résulte  de ce qui  précède que c’est  bien la  faute  des  défendeurs  qui est  à  l’origine du 
préjudice subi par Monsieur AMAMRA.

En effet,  ayant  eu  connaissance  de  l’œuvre  de  ce  dernier,  les  défendeurs  ont  entendu  se 
l’approprier pour en faire un « tube» plus aseptisé, susceptible de toucher un public plus large.

Il en est résulté un important préjudice pour Monsieur AMAMRA qui s’est vu voler son style 
musical par une personne notoirement connue.

D. Sur l’évaluation du préjudice  

Monsieur  AMAMRA  est  aujourd’hui  victime  d’un  préjudice  important  en  raison  de 
l’utilisation, de la reproduction, de l’adaptation, de la modification et de la commercialisation 
de son œuvre sans autorisation préalable de sa part

Pour évaluer le quantum de ce préjudice, il convient de désigner un expert judiciaire afin qu’il 
procède  à  une  estimation  chiffrée,  qui  repose  sur  des  documents  comptables  ou  d'une 
quelconque autre nature :

- du montant du chiffre d'affaires lié aux ventes du titre litigieux

- des  sommes  qu’aurait  dû  percevoir  Monsieur  AMAMRA au  titre  de  ses  droits 
d’auteur.

Dans  ces  conditions,  Monsieur  AMAMRA  est  bien  fondé  à  solliciter  du  Tribunal  la 
désignation d’un expert et la condamnation solidaire des défendeurs au paiement de la somme 
de 50 000 € à titre de provision sur les sommes qui lui sont dues.

De plus, Monsieur AMAMRA a énormément souffert de la situation sur le plan moral.

En  effet,  il  s’est  senti  dépossédé  de  l’une  de  ses  plus  belles  chansons,  avec  une  charge 
émotionnelle particulièrement forte puisqu’elle traitait du décès de son père.

Son identité artistique (manière de s’habiller, manière de chanter, etc.) a été reprise par une 
personne beaucoup plus connue que lui, ce dont il a beaucoup souffert.

Il s’est senti tout bonnement dépossédé de son talent.
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Enfin, les défendeurs n’ont pas hésité à le braver avec mépris et insolence avec de multiples 
références à sa vie personnelle dans le clip notamment.

Il  a  également  très  difficilement  vécu  les  tentatives  visant  à  discréditer  et  ridiculiser  sa 
démarche judiciaire, d’autant plus qu’elle subissait un retentissement médiatique.

Il s’ensuit que Monsieur AMAMRA a beaucoup souffert de cette situation, au point, selon ses 
propres déclarations « de connaître une tempête de déprimes et d’idées noires », de se sentir 
« emporté dans un tourbillon de désespoir » mais aussi « d’avoir des pensées suicidaires ».

Il est d’ailleurs intimement persuadé que parmi les nombreux artistes qui se sont vu voler 
« leur raison de vivre », certains – qui n’avaient pas la chance de bénéficier du même soutien 
de leurs proches et de la même capacité de résilience – n'ont pas pu surmonter cette difficulté 
et sont malheureusement passés à l’acte, en silence, dans l’anonymat le plus sombre.

Cette  situation,  associée  à  une  perte  de  confiance  totale  en  l’industrie  de  la  musique,  a 
entraîné une profonde remise en question dans sa vie.

D’ailleurs, il conçoit cette procédure davantage comme la volonté de dénoncer l’absurdité du 
système que comme le moyen d’obtenir réparation pour son propre préjudice.

Il veut, par cette action, dénoncer le comportement des grands groupes qui consiste à exploiter 
à  leur  insu les  véritables  créateurs  pour  permettre  à  des  personnalités  plus  malléables  de 
percer avec des tubes qui reprennent les grandes lignes de l’œuvre de départ mais ont perdu 
leur âme.

Il espère que ce procès permettra de protéger les autres artistes qui ont été ou risquent d’être 
victimes de ces mêmes procédés et qui ne sont pas en mesure de s’exprimer pour des raisons 
financières où parce qu’ils n’en ont plus la force.

A cette fin, pour son préjudice moral, il sollicite la condamnation solidaire des défendeurs à 
lui verser la somme de 50 000 €.

* *

*

Enfin, il serait inéquitable de laisser à la charge du Trésor Public les frais de cette procédure.

Ainsi,  les  défendeurs  seront  condamnés  à  verser  solidairement  au  Conseil  de  Monsieur 
AMAMRA, la  somme de 15 000 € en application de l’article  700 du Code de procédure 
civile, à charge pour ce dernier de renoncer au bénéfice de l’aide juridictionnelle.

La condamnation est sollicitée à tire solidaire. En effet :
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- Monsieur HALLYDAY a imité le timbre de voix et la manière de chanter de Monsieur 
AMAMRA en vue de s’approprier définitivement son œuvre.

- La  société  UNIVERSAL  MUSIC /  MERCURY  est  la  société  productrice  de  la 
chanson litigieuse de Monsieur HALLYDAY.

- Les  sociétés  WARNER  CHAPELLE  MUSIC  FRANCE,  MARITZA  MUSIC  et 
ATLETICO sont les sociétés éditrices du titre « Tu ne m’as pas laissé le temps ». 

- Monsieur Lionel FLORENCE est le parolier qui a contribué à la mise en forme de la 
chanson « Tu ne m’as pas laissé le temps ».

- Monsieur Gilles PELLEGRINI est le rapporteur d’affaire de la société UNIVERSAL 
MUSIC pourtant inscrit en tant qu’interprète de la chanson aux côtés de Monsieur 
David HALLYDAY sur le site de la SACEM.

- La SACEM, pour avoir manqué à son rôle de protection des auteurs.

Par voie de conséquence il est prouvé que chacun des défendeurs a concouru à la réalisation 
du dommage.
 Dès lors il est raisonnable que ceux-ci soient condamnés solidairement.

PAR CES MOTIFS
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Vu les articles L 111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle 

Vu les dispositions de l’article 1382 du Code civil,

DIRE ET JUGER que l’existence d’une contrefaçon artistique est établie

DIRE ET JUGER que les éléments constitutifs d’un parasitisme artistique sont réunis

En conséquence, 

DECLARER recevable et bien fondée la demande  de Monsieur Nacer AMAMRA.

ORDONNER avant dire droit, une expertise confiée à tel expert qu’il plaira au Tribunal de 
désigner, indépendant, n’ayant aucun lien avec les défendeurs dont la SACEM, avec pour 
mission d’évaluer  le quantum du préjudice de Monsieur  AMAMRA et  de procéder  à une 
estimation chiffrée, à partir des documents comptables ou de tout autres documents utiles, et 
notamment :

- du montant du chiffre d'affaires lié aux ventes du titre litigieux

- des  sommes  qu’aurait  dû  percevoir  Monsieur  AMAMRA au  titre  de  ses  droits 
d’auteur.

CONDAMNER solidairement la SACEM, Monsieur Gilles PELLEGRINI, Monsieur David 
SMET dit HALLYDAY, Monsieur Lionel FLORENCE, Monsieur Christian CAMANDONE, 
la  société  UNIVERSAL MUSIC,  la  société  PILOTIS,  la  société  WARNER  CHAPPELL 
MUSIC FRANCE et la société MARITZA MUSIC au paiement de la somme de 50 000 € à 
titre de provision sur les sommes qui seront retenues par l’expert.

CONDAMNER solidairement la SACEM, Monsieur Gilles PELLEGRINI, Monsieur David 
SMET dit HALLYDAY, Monsieur Lionel FLORENCE, Monsieur Christian CAMANDONE, 
la  société  UNIVERSAL MUSIC,  la  société  PILOTIS,  la  société  WARNER  CHAPPELL 
MUSIC FRANCE et la société MARITZA MUSIC au paiement de 50 000 € en réparation de 
son préjudice moral

CONDAMNER solidairement la SACEM, Monsieur Gilles PELLEGRINI, Monsieur David 
SMET dit HALLYDAY, Monsieur Lionel FLORENCE, Monsieur Christian CAMANDONE, 
la  société  UNIVERSAL MUSIC,  la  société  PILOTIS,  la  société  WARNER  CHAPPELL 
MUSIC FRANCE et la société MARITZA MUSIC au versement de 15 000 € à Maître Jean 
SANNIER en application de l’article  700 du Code de procédure civile,  à  charge pour ce 
dernier de renoncer au bénéfice de l’aide juridictionnelle.

ORDONNER l’exécution provisoire de ces condamnations
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CONDAMNER les mêmes aux entiers dépens d’instance distraits au profit de Maître Jean 
SANNIER, Avocat sur son affirmation de droit.

SOUS TOUTES RÉSERVES

CI-JOINT BORDEREAU DES PIÈCES sur lesquelles se fonde la demande
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